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LE MOT DE LA PRÉSIDENTE 

En ce début d’année, l’occasion m’est donnée de vous souhaiter une belle année 2026 

et de formuler nos meilleurs vœux pour nos élèves ! Que cette nouvelle année leur 

apporte une confiance retrouvée dans leur capacité à poursuivre une scolarité 

épanouie en dépit des obstacles qui se dressent sur leur chemin. Nous sommes heureux 

que leurs cartes de vœux nous accompagnent tout au long de cette lettre. 

Cette lettre est aussi l’occasion de remercier très chaleureusement chacun de vous, et 

vous êtes nombreux, qui avez en cette fin d’année apporté un soutien décisif à notre 

association et permis d’engager ce début d’année avec optimisme. Je voudrais saluer 

l’engagement exceptionnel de l’équipe éducative qui a apporté son concours bien 

au-delà de ses missions d’enseignement aux côtés des permanents et des bénévoles. 

Que toutes et tous soient ici chaleureusement remerciés !  

La solidarité qui s’est manifestée ces derniers mois fait chaud au cœur et témoigne 

une nouvelle fois du caractère essentiel et unique de notre mission auprès de ces 

jeunes que la maladie ou le handicap empêche de fréquenter leur établissement 

scolaire. 

Si la situation financière de l’association reste fragile, la visibilité acquise pour les 

prochains mois nous permet d’envisager l’avenir plus sereinement. Elle nous donne les 

moyens de poursuivre résolument nos efforts en vue de pérenniser notre action et 

d’adapter notre modèle afin d’être en mesure d’apporter une réponse positive aux 

demandes des familles en attente d’une solution pour leur enfant. 

Ensemble nous serons plus forts, aussi n’hésitez pas à nous apporter vos idées ou vos 

compétences, à nous faire bénéficier de votre réseau et à faire rayonner Votre École 

Chez Vous autour de vous ! 

Sylvie Marcé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE MOT DU TRÉSORIER 

Le plan de redressement de nos finances mis en place depuis le mois de mai avec la 

fermeture du collège de Rouen et le décalage de certaines charges nous a permis de 

franchir de justesse les échéances de septembre et d’octobre. 

La communication riche et dense des enseignants sur les réseaux a dynamisé les dons 

en ligne. Nos sponsors nous ont accompagné dans ce moment crucial. Vous tous 

parents et amis avez maintenu ou augmenté vos dons. 

L’effet combiné de ces mesures nous permet d’aborder l’année 2026 dans des 

conditions financières légèrement meilleures qu’un an auparavant, la dette créée nous 

paraissant supportable au regard de notre trésorerie de fin d’année. Avec 60 000 

euros de dette nous avons 70 000 euros de plus en trésorerie à fin janvier. 

Le financement de l’année scolaire 2025-2026 est presque assuré et avec de la 

résilience nous pourrons aborder 2026-2027 avec une activité un peu réduite mais 

compatible avec nos ressources actuelles.  

Aidez-nous (par exemple en nous allouant dès à présent une partie de l’avance de 

l’État sur vos dons 2026), nous allons y arriver.  

MERCI ! Votre soutien nous oblige à persévérer pour le meilleur. 
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ALLER AU THÉÂTRE 

La Compagnie du Poulailler monte des pièces au profit s’associations. Cette année, elle donne 

La Présidente de Maurice Hennequin, qui promet « un feu d’artifice de situations, de quiproquos 

et de rires ! » Merci au Poulailler qui jouera pour la première fois à notre profit. 

→ Du 12 au 28 mars. Séances spéciales VECV les 12 et 14 mars, mais vous pouvez venir aux  

    autres dates. 

→ Théâtre St Léon, 11 place du Cardinal Amette, Paris 15ème,  La Motte-Picquet – Grenelle  

→ Renseignements et réservations : https://lepoulaillerasso.com/reservation/ 
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FAIRE SES COURSES AVEC HOOL 

Sur la plateforme solidaire Hool, vous pouvez acheter une carte 

cadeau d’une de leurs très nombreuses enseignes partenaires 

(Leroy-Merlin, Monoprix, Sephora, Carrefour, La Redoute, 

Decathlon, etc.) qui donnera lieu à une attribution de 3% de la 

somme de votre carte pour VECV : vous pourrez faire vos courses 

dans l’enseigne choisie à hauteur de la valeur faciale de votre carte, 

celle que vous avez payée. Au moment du paiement de votre carte 

cadeau, il faudra simplement choisir VECV comme association 

bénéficiaire (VECV est dans la catégorie "solidaire"). 

→ www.hool.fr 

PENSER À LA TAXE D’APPRENTISSAGE 

La taxe d’apprentissage, due par les entreprises au prorata de leur masse 

salariale, vise à financer l’apprentissage et les formations technologiques et 

professionnelles. C’est grâce à elle que sont financées exclusivement les deux 

filières professionnelles de VECV, Assistance à la gestion des entreprises et de 

leurs activités et Métiers de la relation client. Parlez-en dès maintenant à votre 

entreprise ! VECV est habilitée comme établissement bénéficiaire sur la 

plateforme SOLTéA.  

→ www.soltea.education.gouv.fr 

FAIRE UN DON OU DONNER DE SON TEMPS 

Et bien sûr, vous pouvez faire un don, qui sera affecté 

directement à la scolarisation de nos élèves. 

→ https://www.helloasso.com/associations/votre-ecole-

chez-vous 

 

Vous pouvez aussi vous engager comme bénévole. Faites-

nous connaître vos compétences ! 

→ ecole@vecv.org 

Vous souhaitez aider VECV ? On vous donne quelques 

pistes ! N’hésitez pas à nous solliciter si vous avez 

d’autres idées. 

Nous étudions toutes propositions ! 
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ÉLÈVES : LES BESOINS CHANGENT 

Les profils de nos élèves évoluent, VECV s’adapte ! Depuis sa création en 

1954, VECV ne prend plus en charge les mêmes types de pathologies. À la 

fois parce que celles-ci évoluent, avec notamment l’augmentation des troubles 

psychiques, et aussi parce que l’accueil des élèves en situation de handicap 

dans les établissements publics a fait de grands progrès, grâce à la loi de 

2005. 

L’évolution du profil de nos élèves nous a conduits à modifier notre classement 

interne, qui comprenait 4 catégories, pour regrouper désormais les 

pathologies en trois groupes plus représentatifs de la réalité des profils de 

nos élèves : 1/ Maladies et thérapies invalidantes avec ou sans handicap 

associé, 2/ Troubles neurodéveloppementaux, 3/ Troubles psychiques. 

En travaillant main dans la main avec l’Éducation nationale et en partenariat 

avec les services de l’École inclusive, nous sommes en mesure de répondre aux 

besoins de plus en plus spécifiques des élèves. 
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GALETTE MUSICALE 

Parmi les initiatives remarquables de nos enseignants pour sauver VECV, Sophie 

Bénard, professeure de SVT, a composé une chanson, VECV, bien plus qu’une 

école. Menés par la guitare de Samuel Tran, professeur de physique, toute 

l’équipe a chanté en chœur, à l’occasion de notre galette des rois. La chanson 

complète est à retrouver ici : 

→ https://youtu.be/E1v_HlCAQh0 

 

Refrain 

VECV, c’est bien plus qu’une école 

C’est une chance, une lumière, un symbole, 

L’espérance que l’enfant ranime son étincelle 

Et retrouve la force de déployer ses ailes. 

 

Younès 

https://youtu.be/E1v_HlCAQh0


 Association loi 1901 reconnue d’utilité publique (décret du 7 février 1985) 

Enseignement privé gratuit à domicile pour enfants et adolescents malades ou en situation de handicap 

29 rue Merlin, 75011 PARIS | www.vecv.org 
Contact : Emmanuelle Quéré| communicationvecv@gmail.com | 01 48 06 77 84 
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Noah 
Om

ar 

VIQUEL 

               

               À sa création en 1949, Viquel 

fabriquait des sacs en cuir, avant de devenir cette 

entreprise de renommée mondiale, bien connue 

pour ses rouleaux couvre-livres et ses articles de 

papeterie en polypropylène. En parallèle de ses 

innovations, Viquel est engagée auprès 

d’associations, dont VECV qu’elle soutient depuis 

2005. Merci à Vanessa et Mélanie Viquel pour leur 

fidélité et leurs idées. 

DEMAIN 

 

               L’Association Demain représente 

les souscripteurs de contrats d’assurance auprès de 

Gan Assurances et de Groupama Gan Vie. Elle 

veille sur leurs intérêts et contribue à l’amélioration 

de leurs contrats d’assurance. Elle soutient par 

ailleurs des associations, dans le domaine de la 

santé et de l’enfance, dont VECV fait partie. 

Comme chaque début d’année depuis 2010, elle 

vient de nous attribuer une très belle subvention, 

traditionnellement fléchée vers la scolarisation des 

élèves du primaire. 
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BLANCMESNIL 

Sous égide de l’Institut de 

France, la Fondation       

Blancmesnil, créée en 1998, soutient des projets 

« qui devront être animés par le souci du progrès et 

de l’épanouissement de l’homme », dans les 

domaines du développement durable culturel ou 

scientifique, de l’éducation, de la formation. Depuis 

2001, elle aide généreusement VECV sous la forme 

d’un parrainage d’élèves de notre établissement 

normand.  

Parmi nos partenaires, certains sont d’une fidélité exemplaire : voici 

trois d’entre eux, dont nous venons de recevoir une subvention. Nous 

leur adressons nos chaleureux remerciements. Leur accompagnement, 

année après année, nous touche et nous honore. 

Zyad 
Adrian 


